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Prévention des accidents liés à la médication chez les enfants 

Partie 2 - À la maison et à l’extérieur de la maison! 
 
 
Ce document est le deuxième d'une série de bulletins visant à fournir des suggestions pour favoriser la prévention 
des accidents associés à l'administration de médicaments aux enfants. Notre premier bulletin fournissait des 
renseignements sur les mesures à prendre et les questions à poser quand un médicament est prescrit à votre enfant 
(Partie 1 – Au cabinet du médecin et à la pharmacie). Le présent bulletin fournit des renseignements sur les 
mesures de précaution à prendre pour réduire le risque d’erreur lors de l'administration d'un médicament à votre 
enfant, à la maison ou à l'extérieur de la maison. 
 

 
À la maison  

 
• Lisez attentivement tout renseignement écrit qui accompagne le médicament de votre 

enfant. Si vous avez des questions ou des inquiétudes, communiquez avec un 
fournisseur de soins de santé. 

• Préparez toujours les doses du médicament à administrer dans un endroit propre et 
bien éclairé. Lisez attentivement l'étiquette de l'emballage du médicament chaque 
fois que vous administrez le médicament pour vous assurer qu'il s'agit bien du 
médicament dont votre enfant a besoin.  

• Donnez le médicament au moment approprié. L'utilisation d'un dispositif d'alarme 
peut s'avérer utile. Si votre enfant doit prendre plusieurs doses pendant la journée, il 
serait bon de faire un suivi écrit, par exemple sur un calendrier ou un tableau.  

• Ne mettez jamais fin à un traitement qui aurait été prescrit à votre enfant sans avoir 
d'abord consulté son médecin ou son fournisseur de soins.  

• Apprenez à votre enfant à prendre son médicament de façon sécuritaire. Les enfants 
qui sont assez vieux pour comprendre devraient connaître le nom de leur médicament 
et savoir pourquoi il est important de le prendre. Demandez à votre enfant de vous 
avertir si quelque chose d'inhabituel se produit après la prise du médicament.  

• Ne donnez jamais à votre enfant un médicament destiné à une autre personne.  
• Veillez à ce que votre enfant comprenne que le médicament lui est destiné 

exclusivement et qu'il ne doit jamais le partager avec quelqu'un d'autre. 
• Ne dites jamais à un enfant que le médicament est un bonbon ou qu'il a un goût  

de bonbon.  
• Conservez tous les médicaments sur une étagère haute ou une armoire hors de la 

portée des enfants. Fermez l’armoire à l’aide d’un dispositif de sécurité à l’épreuve 
des enfants.  

http://www.medicamentssecuritaires.ca/bulletins/dossiers/ISMPC_Bulletin_2011_06.pdf
http://www.medicamentssecuritaires.ca/
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• Si vous croyez que votre enfant a accidentellement reçu une trop grande quantité de 
médicament, communiquez avec votre médecin ou le Centre d'information 
antipoison près de chez vous pour demander conseil (Centres d'information 
antipoison au Canada). 

 
À l'extérieur de la maison 

 
• Si votre enfant doit prendre un médicament alors qu'il est gardé ailleurs qu'à la 

maison, veillez à ce que la personne responsable dispose de tous les renseignements 
nécessaires sur l'administration du médicament et qu’elle en comprenne bien la 
signification. Remettez-lui des instructions écrites, y compris l'heure à laquelle le 
médicament doit être administré, la dose exacte et la manière de l'administrer. La 
personne responsable doit pouvoir vous joindre pour toute question qui pourrait 
survenir. Assurez-vous également qu'elle a en sa possession une quantité suffisante 
de médicament pour donner à l'enfant toutes les doses requises.  

• Si votre enfant doit prendre un médicament pendant qu’il est à l’école, vérifiez la 
politique de l'établissement à ce sujet. Demandez à votre pharmacien de vous fournir 
une réserve suffisante du médicament qui pourra être conservée à l'école. Veillez à ce 
que les responsables aient en main tous les renseignements nécessaires au sujet des 
médicaments de votre enfant. 

 
 
Pour en savoir plus sur les façons de prévenir les empoisonnements accidentels chez les enfants, cliquez sur 
le lien suivant :   
 
SafeMedicationUse tips on Preventing Poisonings That Occur at Home (en anglais seulement) 
 
 
Le fait de bien connaître le médicament que doit prendre votre enfant, y compris la manière de l'administrer et de 
le conserver de façon sécuritaire, constitue un excellent moyen de prévenir les accidents liés à la médication. Si 
vous avez des questions ou des inquiétudes au sujet du médicament de votre enfant, consultez un fournisseur de 
soins de santé afin d'obtenir toute l'information nécessaire pour l’utiliser de façon sécuritaire.  
 
À suivre dans le prochain bulletin de Médicamentssécuritaires.ca :  

 
Prévention des accidents liés aux médicaments en vente libre chez les enfants 
 
 
 
 
 
L'ISMP Canada tient à remercier les experts qui ont révisé le présent bulletin et la Partie 1 de la série (en 
ordre alphabétique) : 
 
Rabih Dabliz, Ph. D. pharm., fellow du programme de stage sur la gestion sécuritaire des médicaments, ISMP 
(États-Unis), et Spiros Konstas, inf. aut.  

http://www.safemedicationuse.ca/tools_resources/poison_centres.html
http://www.safemedicationuse.ca/tools_resources/poison_centres.html
http://www.safemedicationuse.ca/tools_resources/tips_homesafety.html
http://www.ismp-canada.org/

